
Amendement n° 9
(N° interne au service de l'assemblée)

Présenté par le groupe :

Secteur d'activité: Fonction 6 Secteur d'activité: Dette et aux opérations financières

Domaine: Action économique Domaine: Finances

Programme  : 
SOUTENIR LA FORMATION ET LE 
DIALOGUE SOCIAL Programme  : Emprunt
 

Chapitre budgétaire: 936 Chapitre budgétaire: 923

Proposition initiale
Modification proposée

(+ ou -)
Proposition initiale

Modification proposée
(+ ou -)

Montant de l'AP:         Montant de l'AP

Montant de l'AE : Montant de l'AE

1 300 000,00 €    

TOTAL (1) -168 000,00 € TOTAL (2) -168 000,00 €

Montant des CP en 
recettes :

0,00 €
Montant des CP en recettes : 
(emprunt)

-168 000,00 €

Opération équilibrée (1=2) Opération non équilibrée(1 ><2)

Montant des CP en 
dépenses :

-168 000,00 €
Montant des CP en 
dépenses

0,00 €

Nota bene : les amendements ne peuvent porter que sur les points du rapport du président soumis au vote de l'assemblée (partie décisionnelle)

Exposé : Nous estimons que la Région n'a pas à financer le fonctionnement des organisations syndicales qui l'est déjà par la 
contribution patronale et par l'Etat via le fond paritaire créé par la loi sur "la formation et la démocratie sociale du 5 mars 2015".
Les organisations syndicales sont partenaires de la Région via leur représentation au CESER, dans les autres cas lorsqu'elles 
sont appelées à participer à des réunions ou à des instances régionales, les intéressés peuvent être défrayés selon la procédure 
commune et sur justificatifs.

Proposition : Le groupe Rassemblement national propose de diminuer les crédits de paiement de 168 K€ en 
fonctionnement et de diminuer la ligne « opérations financières - emprunt » de 168 K€.
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